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La rencontre a été tenue les 09 et 10 mai 2018 au 
niveau de l’hôtel « El Riad » à Sidi Fredj, Alger, sous 

le thème « pour un partenariat durable et efficace 
avec la société civile ». Elle a connu la participation des 
différentes associations activant dans le domaine de 
l’environnement au niveau national, des cadres 

du secteur de l‘environnement et des énergies 
renouvelables, des membres du parlement, ainsi 
que des représentants de l’Assemblée Populaire 
Nationale.
Durant son discours d’ouverture, Madame la Ministre 
Fatima Zohra Zerouati a insisté sur la nécessité 
d’impliquer la société civile dans la Stratégie 
Nationale de l’Environnement à l’horizon 2035, étant 
donné leur rôle précurseur dans le bon déroulement 
des différents projets du secteur et moderniser leur 
approche conformément au développement des 
activités du secteur.
Cette rencontre a été marquée par le nombre 
d’associations présentes, mais aussi par la qualité du 
débat.
Les cadres du secteur ont accordé une attention 
accrue à ces interventions et propositions afin de les 
intégrer dans le plan d’actions relatif à la stratégie 
Nationale de l’Environnement à l’horizon 2035. 

Pendant le mois sacré du ramadan, l’achat des 
denrées alimentaires augmente significativement 
sans qu’elles soient réellement consommées et 
ce surplus de nourriture finit malheureusement 
dans nos poubelles et donc au niveau des centres 
d’enfouissement technique (3 millions de pain ont été 
jeté par les Algérois durant le mois sacré en 2017, selon 
les statistiques avancées par les EPICs de collecte de 
la Wilayas d’Alger).
Face à ce constat préoccupant, dans notre société 
de surconsommation, aussi bien sur le plan 
environnemental qu’économique, l’AND lance une 
campagne anti-gaspillage scindée en 2 parties :
1. Un spot télévisé qui sera diffusé sur les chaines 
nationales.

2. Une campagne digitale à travers les différents 
réseaux sociaux qui consiste à diffuser du contenu en 
relation avec la thématique afin de susciter l’intérêt 
du grand public autour du gaspillage alimentaire, 
La campagne sera aussi un moyen pour donner des 
conseils anti gaspillage : faire sa liste de courses, 
conserver les restes de repas dans des boîtes 
hermétiques au réfrigérateur, congeler les surplus, 
accommoder les restes... etc.
Il est à noter que cette campagne rentre dans le cadre 
d’une stratégie globale basée sur la réduction des 
déchets à la source.

Madame la Ministre de l’Environnement rencontre le mouvement associatif

Une campagne de sensibilisation contre le gaspillage alimentaire

 La Lettre de l‘Agence Nationale des Déchets
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Une convention de partenariat avec l’Agence Nationale de Gestion des Déchets 
(Tunisie)

L’AND produit des indicateurs sur les déchets spéciaux

Dans le cadre du renforcement 
du partenariat Algéro-Tunisien, 
l’AND a signé une convention 
de partenariat avec l’Agence 
Nationale de Gestion des Déchets,  
le 11 mai 2018 à Tunis. et ce dans 
le but de partager les expériences 
respectives dans le domaine de la 
gestion des déchets, notamment 
celles en relation avec la Bourse 
des Déchets et les éco-organismes, 
à savoir : ECO-JEM pour la partie 
Algérienne et ECO-LEF pour la 
partie Tunisienne.

Depuis la fin 2017, l’AND a mobilisé d’importants 
moyens pour étendre son savoir-faire dans le 
domaine des déchets spéciaux en mettant en 
place, avec l’aide de la GIZ, un dispositif spécifique 
de collecte et de traitement des données.
Dans une première phase, de décembre 2017 à mars 
2018, des expérimentations de collecte de données sur 
plusieurs types de déchets spéciaux (huiles usagées, 
pneus, batteries, DASRI et DEEE) ont ainsi été 
réalisées dans les wilayas d’Alger, de Chlef et d’Oran.
Dans une seconde phase, de mars à mai 2018, la 
collecte de données a été étendue à six autres wilayas 

(Batna, Annaba, Sétif, Constantine, Ouargla et Béchar)
Les collectes de données réalisées dans ces 
9 wilayas se sont terminé mi-mai 2018. Elles 
représentent au total plus de 3700 canevas 
remplis auprès des ménages, des conducteurs, 
des entreprises et des structures sanitaires
Une analyse comparative des indicateurs produits dans 
les différentes wilayas (chaque type de déchet a fait 
l’objet de collectes dans trois wilayas) est en cour afin 
de déterminer, fin juin, les conditions de généralisation 
des résultats obtenus sur l’ensemble du pays.
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L’AND participe à la sixième édition de l’opération ports et barrages bleus

Dans le cadre de la stratégie nationale de 
l’aquaculture durable, la Wilaya de Bejaia a 
organisé le samedi 05 mai 2017 l’opération ports 
et barrages bleus sous le thème : «travaillons 
ensemble pour la pêche diversifiée et l’aquaculture».
Plusieurs exposants relevant des secteurs de la 
pêche, de l’intérieur, de l’environnement, ainsi 
que des associations activant dans le domaine 

de la protection de l’environnement ont participé 
aux portes ouvertes tenues à cette occasion.
L’AND a participé à cet événement à travers 
une présentation sur les déchets marins.
Plus     de     100       enfants        ont participé  
aux activités artistiques et écologiques 
organisées lors de cet événement.

Dans le cadre de la mise en œuvre du programme 
de soutien à la convention de Barcelone, l’AND a 
participé à la campagne nationale de caractérisation 
des déchets marins et côtiers initiée par le MEER et 
mise en œuvre par les Directions de l’Environnement 
en partenariat avec les acteurs locaux.

La détérioration esthétique et environnementale 
causée par les déchets marins peut être résolu en 
connaissant leur provenance, une fois cette source 
identifiée il devient possible de préconiser des 
actions de prévention et de réduction à la source.  

L’opération en question consiste à faire un 
échantillonnage sur une superficie égale à la 
largeur de la plage multipliée par 100 mètres. 
Les déchets présents sur cette surface sont 
ensuite collectés, triés, comptés puis pesés. 

Afin d’avoir un échantillonnage représentatif, deux 
plages par wilaya ont été ciblés, soit un total de 28 
plages. Cette opération sera reconduite chaque 
saison afin de prendre en considération l’effet de la 
saisonnalité étant donné que les quantités de déchets 
varient selon les saisons et atteignent leur pic en été. 
Les premiers   résultats   ont     révélé      une prédominance   des 

déchets plastiques provenant de sources terrestres.
Dans ce sens, la thématique retenue cette 
année par les Nations Unies pour la célébration 
de la journée mondiale de l’environnement du 
5 juin est : «combattre la pollution plastique».

C’est dire la proportion mondiale que prend 
cette problématique, d’où la nécessité de 
renforcer la communication et la sensibilisation 
pour une prise en conscience collective.

La première campagne de caractérisation des déchets marins 


